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L’assurance automobile au Québec 
Indemnisation du dommage corporel, indemnisation du dommage matériel 

Jean-François Lamoureux

La Loi sur l’assurance automobile n’est pas toujours facile à comprendre et L’assurance automobile au Québec se veut un outil de 
travail de choix pour tous les praticiens du droit de l’assurance automobile : vous avez à portée de main un outil qui vous permet 
de mieux comprendre la loi, qui vous évite des recherches inutiles et qui, grâce à ses mises à jour régulières, vous garde à la fine 
pointe de l’information juridique en matière d’assurance automobile.

Cet ouvrage réunit les versions française et anglaise de la Loi sur l’assurance automobile du Québec, rehaussées de dispositions 
connexes et de résumés de jurisprudence. Sont également présentés en version bilingue les règlements pertinents ainsi que les 
formulaires courants ; ces derniers sont également accompagnés de jurisprudence. En tout, près de 1 200 décisions font l’objet 
de résumés ! Le texte de la loi ainsi que les formulaires ont été indexés, tant en français qu’en anglais.
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Aperçu du contenu

Loi sur l’assurance automobile du Québec

Règlements
	 •	 Règlement sur les atteintes permanentes 
	 •	 Règlement sur les contributions d’assurance 
	 •	 Règlement d’application de la Loi sur l’assurance automobile 
	 •	 Règlement sur la détermination des revenus et des emplois et  
		  sur le versement de l’indemnité visée à l’article 83.30 de la Loi 
	 •	 Règlement sur les exemptions relatives à l’obligation d’être titulaire  
		  d’un contrat d’assurance de responsabilité
	 •	 Règlement sur le traitement de demandes d’indemnité et de révision  
		  et sur le recouvrement des dettes dues à la Société de l’assurance  
		  automobile du Québec
	 •	 Règlement sur le remboursement de certains frais 
	 •	 Règlement sur l’indemnité forfaitaire pour préjudice non pécuniaire 
	

	 •	 Règlement sur le paiement en un versement unique d’une indemnité  
		  de remplacement du revenu 	
	 •	 Règlement sur l’indemnisation prévue au chapitre II du titre IV de la  
		  Loi sur l’assurance automobile 

Conventions
	 •	 Convention d’indemnisation directe pour le règlement des sinistres  
		  automobiles
	 •	 Entente relative à l’indemnisation des résidents de l’Alberta victimes 		
		  d’accidents d’automobile survenus au Québec 
	 •	 Entente relative à l’indemnisation des résidents du Manitoba victimes 		
		  d’accidents d’automobile survenus au Québec 
	 •	 Entente relative à l’indemnisation des résidents de l’Ontario victimes 		
		  d’accidents d’automobile survenus au Québec

Une quarantaine de formulaires


